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1. Objectif
Les animaux peuvent transmettre des pathogènes responsables de zoonoses bactériennes, parasitaires, fongiques ou virales aux humains. 
Ce document propose des mesures pour contrôler la survenue d’infection.

2. Domaine d’application
Professionnels, résidents, familles, intervenants extérieurs.
Animaux accueillis par l’établissement. 

3. Définitions
Animal de compagnie du résident ou d’un professionnel de l’établissement. 
Médiation animale : relation d’aide à visée préventive ou thérapeutique dans laquelle un professionnel qualifié, également concerné par les humains et les animaux introduit un animal auprès d’un bénéficiaire.
Animal résidant dans l’établissement.

4. Mise en place d’un accueil et/ou d’une médiation animale 
Pour aider à la décision d’accueil d’un animal, des avis vétérinaires, médicaux et les accords des personnes et du milieu d’intervention peuvent être requis.
Tout accueil d’un animal doit se faire dans le respect des mesures proposées dans ce document.

5. Principes à respecter

a. Sur le plan administratif
i. Identification de l’animal, collier, puce, selon l’animal et la réglementation
ii. Identifier un propriétaire et personne ressource en cas d’indisponibilité/absence du propriétaire
iii. Qui endosse la responsabilité ?
iv. Assurance
v. Carnet de santé ou fiche de suivi selon l’animal

b. Mesures d’hygiène de base
i. Assurer un suivi des soins donnés à l’animal (brossage, shampoing, soins des oreilles, …).
ii. Pour les résidents et professionnels, procéder à une friction hydro-alcoolique des mains avant et après contact avec l’animal ou lavage en cas de mains visuellement souillées.

c. Soins à l’animal
i. Assurer un suivi vétérinaire et définir les modalités de suivi (fréquence des consultations …)
ii. Carnet de vaccinations, carnet de santé à jour : typhus, coryza, leucose, rage… (défini selon l’animal par un vétérinaire), à disposition sur site
iii. Qui accompagne l’animal chez le vétérinaire pour des consultations programmées et imprévues ? 
iv. Qui décide d’une éviction, qui prend en charge l’animal en cas d’éviction ?
v. Examen témoignant de l’absence de lésion cutanée et de pathologie parasitaire
vi. Traitements antiparasitaires, vermifugation 
vii. Définir la conduite à tenir en cas de trouble du comportement (animal agressif, mordeur ou bruyant)
viii. Alimentation : lieu, modalités (fréquence…), qui prépare et donne à manger ?
ix. Déjections : lieu entretien/élimination (gestion des litières au quotidien : leur changement et le réapprovisionnement/en cas d’accident ?)



d. Environnement 
i. Définir les lieux fréquentés/interdits :
· Locaux où l’accès est interdit : salles de soins, salles de rééducation, piscine, salles de restauration, offices et lieu de stockage des denrées alimentaires, locaux à déchets, les vestiaires du personnel, sanitaires, chambres des résidents fragiles, allergiques, porteurs de DM invasifs, immunodéficitaires ou non désireux de la présence d’un animal dans leur environnement personnel…
ii. Parc, enclos : 
· Pour le ou les animaux accueillis dans un parc, définir les modalités d’accès pour les résidents : possibilité d’entrée ou non dans le parc, accompagnés ou non, procéder à un lavage des mains après.
iii. Entretien : 
· En l’absence de souillure par des déjections, l’entretien des sols et des surfaces respectera le protocole habituel de l’établissement.
· En cas de souillure des surfaces par des déjections animales, appliquer le protocole de gestion des excreta en vigueur dans l’établissement.

e. Comportement
i. Conduite à tenir en cas de morsure ou griffure ou léchage de plaie : 
· Examen médical immédiat, lavage et antisepsie et éventuellement, prise en charge médicale avec évaluation du risque de zoonose (pasteurellose…).
ii. Léchage :
· Le léchage d’une plaie ou des muqueuses expose à une contamination par des micro-organismes animaux.
iii. Une vigilance particulière sera accordée pour les résidents avec troubles cognitifs, troubles du comportement, en incapacité de s’exprimer.

6. Pour en savoir plus 
· Loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie. JORF n°0083 du 9 avril 2024 [Lien]
« Art. L. 311-9-1. - Sauf avis contraire du conseil de la vie sociale mentionné à l'article L. 311-6, les établissements mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 garantissent aux résidents le droit d'accueillir leurs animaux de compagnie, sous réserve de leur capacité à assurer les besoins physiologiques, comportementaux et médicaux de ces animaux et de respecter les conditions d'hygiène et de sécurité définies par arrêté du ministre chargé des personnes âgées. Ce même arrêté détermine les catégories d'animaux qui peuvent être accueillis et peut prévoir des limitations de taille pour chacune de ces catégories. »

· CPias ARA.  Prévention du risque infectieux et médiation/présence animale en établissements médico-sociaux et établissements de santé. 2016, 11 pages. [Lien]
[bookmark: _GoBack]
· S Tamburini. Médiation animale dans les établissements de soins et médico-sociaux, quelles précautions prendre ? MACSF  [Lien]
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